








Salaire calculé sur la base du rapport des heures ou de travail, soit sur un nombre
d'heures variant par rapport à l'horaire de travail convenu contractuellement

Dans la pratique, des fluctuations journalières ou hebdomadaires de l'horaire de travail sont
acceptables tant que le travail accompli et rémunéré correspond en moyenne mensuelle ­
ou hebdomadaire pour les missions de courte durée - au moins à l'horaire de travail prévu.
Dans ces cas, l'employeur peut se fonder sur le rapport des heures ou de travail.

Il va également de soi que l'employeur peut se fonder sur le rapport des heures ou de travail
lorsque l'horaire convenu n'a pas été respecté par la faute du travailleur (absence ou aban­
don du poste de travail sans justes motifs).

Les rapports des heures ou de travail servent en fin de compte également à calculer les
éventuelles heures supplémentaires ou heures de travail supplémentaire, à attester l'horaire
de travail contractuel moyen et à garantir le respect des dispositions relatives à la durée de
travail fixées par la loi sur le travail.

Nous vous prions de tenir compte des précédentes considérations dans le cadre des de­
mandes d'autorisation lorsque vous vérifierez les modèles de contrats et clarifierez les cas
concrets. Nous attirons notamment votre attention sur le fait qu'une plainte pourra être dépo­
sée au sens de l'art. 39, al. 2, let. c, LSE contre le bailleur de services fautif qui ne règle pas
l'horaire de travail par écrit conformément à l'art. 19, al. 2, let. d, LSE. De même,
l'autorisation pourra être retirée conformément à l'art. 16, al. 1, let. b et c, LSE au bailleur de
services qui enfreint de manière répétée ou grave les dispositions de la LSE (art. 16, al. 1,
let. b) ou ne remplit plus les conditions d'octroi de l'autorisation visées à j'art. 13, al. 2, let. b,
LSE, car le bailleur de services responsable ne peut plus, dans un tel cas, assurer une loca­
tion de services satisfaisant aux règles de la profession (art. 16, al. 1, let. c).

Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui précède et vous prions d'agréer,
Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée.
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Copie:

- Schweizerischer Arbeitgeberverband, Hegibachstrasse 47, Postfach, 8032 ZOrich

- Schweizerischer Gewerbeverband, Schwarztorstrasse 26, Postfach, 3001 Bern

- swissstaffing, Stettbachstrasse 10, 8600 Dübendorf

- Schweizerischer Gewerkschaftsbund, Monbijoustrasse 61, Postfach, 3000 Bern 23

- unia, Zentralsekretariat, Weltpoststrasse 20, 3000 Bern 15

- Verband Schweizerischer Arbeitsamter VSAA, Herr R. Vuille, Stv. Geschêftsführer und Lei-
ter Bildung, Laupenstrasse 22,3008 Bern

- Forschungsinstitut fOr Arbeit und Arbeitsrecht der Universitat St. Galien, Prof. Dr. T. Geiser,
Guisanstrasse 92,9010 St. Galien

- Realisator AG, Lerzenstrasse 17, 8953 Dietikon


